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FICHE SYNTHETIQUE

Début : 11 décembre 2023     
Fin : 20 février 2024 à 12h00
Les projets doivent soumettre :
▪ une fiche synthétique, fournissant un aperçu du contenu du 

projet proposé,
▪ un budget synthétique, fournissant un aperçu des coûts du 

projet proposé.

Au stade de l’étape 1, la demande va au-delà d'une simple ex-
pression d'intérêt, c'est-à-dire que les projets doivent présenter 
un aperçu complet de la plus-value du projet, son impact sur le 
territoire et les résultats escomptés. 

Début : 06 mars 2024    

INSTRUCTION D’ÉLIGIBILITÉ

Début : 21 février 2024

INSTRUCTION DE RECEVABILITÉ

RÉUNION GO/NO GO

Dates : 13 et 14 mai 2024
Envoi des résultats : à partir du 15 mai 2024
Envoi des remarques NO GO : à partir du 15 mai 2024
Envoi des remarques GO : à partir du 29 mai 2024 

Calendrier
2ème appel à projets
30/01/2024

1ère ÉTAPE

2ème ÉTAPE

RÉPONSE AUX RÉSERVES FORMELLES

Début : 17 décembre 2024   
Fin : 24 janvier 2025 

DEMANDE DE CONCOURS

Début : 30 mai 2024  
Fin : 26 juillet 2024 à 12h00

Les projets doivent soumettre :
Les projets ayant reçu un Go lors de l'étape 1 de l'appel à projets 
sont invités à soumettre une demande de concours complète. Les 
annexes définies à l’article 17 des Conditions du 2ème appel à 
projets devront être soumises avec la demande de concours.

Attestations d’engagement et leurs annexes
→ Les partenaires chef de file et financiers doivent obligatoire-
ment introduire les attestations d’engagement signées lors du 
dépôt de la demande de concours.
→ Les documents ci-dessous peuvent être soumis avec les attes-
tations d’engagement s’ils sont disponibles lors de la soumission 
de la demande de concours. Les documents doivent sinon être 
soumis au plus tard le 04 novembre 2024. Ils ne sont pas inclus 
dans l’analyse de recevabilité des projets.
▪  attestations d’engagement signées pour les partenaires 

méthodologiques
▪  annexes aux attestations d’engagement du partenaire chef 

de file et du/des partenaire(s) financier(s)
◦  déclaration de financement sur fonds propres
◦  déclaration de cofinancement publics/privés
◦  déclaration relative à la TVA
◦  le cas échéant déclaration sur les aides de minimis

LEVÉE DES RÉSERVES

A la suite des réponses aux réserves

2025

DÉBUT DES PROJETS

COMITÉ DE SUIVI

Comité de suivi : 03 et 04 décembre 2024
Envoi des résultats : à partir du 05 décembre 2024
Envoi des réserves : à partir du 16 décembre 2024

Début : 19 août 2024    

INSTRUCTION D’ÉLIGIBILITÉ

Début : 29 juillet 2024   

INSTRUCTION DE RECEVABILITÉ


